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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MERCREDI 30 JUIN 2010 

_ 

 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le mercredi 30 juin 2010 au lieu 

habituel de ses séances. 
 
Cette réunion était présidée par M. Jean URBANIAK, Conseiller Général, 

Maire. 
 

Présents 

 
M.M. BIZET Gérard, D’HERMY Mauricette, LEBON Didier, DELIERS Bernard, 
DUPUIS Marie-Charlotte, KOSCIANSKI Richard, DURAND Chantal,  
CATTIAUT Isabelle, MAYELLE Janine,  VANDWALLE Gilbert, DELOBEL Marie-
Thérèse, DAUCHY Michel, OUDJIAL Samra,   ROHAUT Claudie,  
STAWSKI Patrice, SIMON Hervé, DI FILIPPO Maryse, CORDONNIER Didier,  
PETIT Philippe, BOUCHART Doriane,   DAPVRIL Eric,  PEUGNET Fabienne, 
DE TAILLEUR Marjorie,  LECTEZ Aleksi 
 
Absents excusés  
 
M. MARVILDE Didier (procuration en faveur de M. LEBON) 
Mme SENECHAL Jeanne (procuration en faveur de Mme DURAND) 
M. LECLAIRE Fabien (procuration en faveur de M. BIZET) 
 
Secrétaire de séance : M. LECTEZ Aleksi 
 

* 
 

En ouverture de séance, à la demande de M. le Maire, le Conseil 
Municipal accepte à l’unanimité d’ajouter une question  l’ordre du jour relative 
au bouquet de téléservices. 

 
Les questions inscrites à l’ordre du jour sont abordées. 
 
Le Conseil Municipal 

 

. à l’unanimité, confirme le choix du jury de maîtrise d’œuvre et retient  le 
projet de M. CHAPEL, architecte à DOUAI, pour la conception et la 
réalisation de la salle polyvalente à dominante culturelle et autorise M. le 
Maire à signer le contrat de maîtrise d’œuvre de M. CHAPEL,  
pour un montant de 409 704,75 € TTC, 

 

. à l’unanimité, fixe comme suit  les différents tarifs de restauration à 
compter de septembre 2010, pour la restauration scolaire, les centres de 
loisirs et les repas-rencontres du mercredi : 
 
- 2,70 € le prix des repas pour les enfants des écoles publiques de la 

Commune, des enfants de CLSH et classes transplantées, 
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- 4,20 € le prix des repas des enseignants et des personnels des services 
municipaux, y compris pour les enseignants des classes transplantées, 

- 6,95 € le prix des repas-rencontres du mercredi pour les retraités 
noyellois, 

- 13,90 € le prix des repas-rencontres du mercredi pour les extérieurs. 
 
. à l’unanimité,  fixe à 110 € par élève le montant de la redevance scolaire 
à verser aux communes de la C.A.H.C. accueillant des élèves domiciliés à 
NOYELLES-GODAULT, pour l’année scolaire 2010/2011, conformément à 
l’accord intervenu en bureau communautaire, 

 
. à l’unanimité, modifie le tableau des effectifs du personnel communal à 
compter du 1er juillet 2010, 

 

. à l’unanimité, accepte la vente de 35 jardinières communales inutilisées, 
à la ville de FLERS-en-ESCREBIEUX (Nord) au prix unitaire de 20 €, 
 

. à l’unanimité, fixe l’organisation générale des garderies périscolaires 
2010/2011 et révise les tarifications comme ci-après : 
Les garderies fonctionneront dans les locaux des écoles maternelles Marcel 
Cathelain et Lamartine pendant les périodes scolaires. Elles accueilleront 
les enfants domiciliés à Noyelles-Godault, âgés de 3 à 13 ans de 7 h 30  
à 9 h 00 et de 17 h 00 à 18 h 00 les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  
 
Les enfants non domiciliés mais hébergés à Noyelles-Godault et scolarisés 
dans un établissement scolaire de la ville pourront être accueillis dans la 
limite des places disponibles. 
 
La participation des familles est fixée à  
. 1,60 € par enfant et par journée  
.  0,90 € par enfant et par demi-journée (matin ou soir)  
pour les familles noyelloises  
 
. 2,25 € par enfant et par journée  
.  1,15 € par enfant et par demi-journée (matin ou soir)  
pour les familles extérieures. 

 

. à l’unanimité, fixe l’organisation générale des centres de loisirs du 
mercredi de l’année scolaire 2010/2011, et la participation des familles, 
comme ci-après : 
Les centres de loisirs fonctionneront le mercredi, de 7 h 30 à 18 h 00, en 
période scolaire, dans les locaux de l’école maternelle Cathelain et 
éventuellement de l’école Jules Ferry et accueilleront les enfants domiciliés 
à Noyelles-Godault âgés de 3 à 13 ans. Les enfants non domiciliés mais 
hébergés à Noyelles-Godault et scolarisés dans un établissement scolaire de 
la ville pourront être accueillis dans la limite des places disponibles. 
 
La participation des familles est fixée à 
.  0,80 € par enfant et par heure  
. 2,85 € par enfant et par demi-journée  
pour les familles noyelloises 
  
. 1,55 € par enfant et par heure  
. 6,05 € par enfant et par demi-journée pour les familles extérieures.  
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Le repas au prix de la restauration scolaire est à ajouter. 
 

. à l’unanimité, fixe l’organisation générale des C.L.S.H. petites vacances 
scolaires, à compter de la prochaine rentrée et en particulier les dates de 
fonctionnement, la rémunération du personnel d’encadrement et la 
participation des familles, comme ci-après :  
Les centres de loisirs fonctionneront dans les locaux de l’école maternelle 
Cathelain pour les enfants de 3 à 6 ans et de l’école primaire Jules Ferry 
pour les enfants de 7 à 13 ans. Ils accueilleront les enfants domiciliés à 
Noyelles-Godault et les enfants non domiciliés mais hébergés à Noyelles-
Godault et scolarisés dans un établissement scolaire de la ville, dans la 
limite des places disponibles. Ils fonctionneront aux dates suivantes : 

 
- Vacances de la Toussaint 

Du 25 octobre 2010 au 29 octobre 2010  
 
- Vacances de Noël 

Du 20 décembre 2010 au 31 décembre 2010 
 

- Vacances de Février 
Du 21 février 2011 au 4 mars 2011 

 
- Vacances de Pâques 

Du 18 avril 2011 au 29 avril 2011 
 

La participation des familles est fixée comme suit : 
 
Familles noyelloises  
35,00 € par semaine pour 1 enfant, repas compris 
24,80 € par semaine pour le 2ème enfant, repas compris 
21,50 € par semaine pour le 3ème enfant, repas compris 
18,00 € par semaine pour le 4ème enfant, repas compris 
 
Familles extérieures 
90,00 € par semaine et par enfant, repas compris. 
 
Les bons vacances C.A.F. seront encaissés directement par la Ville et 
déduits de la participation des familles. 
 

. à l’unanimité, fixe la dénomination des rues de la future résidence Jules 
Mousseron, qui sera construite par la société Pas-de-Calais Habitat, comme 
ci-après : 

- rue Louise de Bettignies, 
- rue Louis Blériot, 
- rue Isabelle de Hainaut, 
- rue Antoine Watteau, 
- rue Jeannette Vermeersch, 
- place Jean-Baptiste Carpeaux, 
- rue Alexandre Desrousseaux, 
- avenue Jean Bart 
- rue Marguerite Yourcenar, 
- boulevard Louise Weiss. 
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. à l’unanimité, fixe la dénomination des rues de la future résidence « le 
Clos Arthur », qui sera construite par Mme Maryline DELIERS, comme ci-
après : 

- rue Diderot, 
- rue Jean-Jacques Rousseau, 
- rue Montesquieu, 
- rue de la Liberté, 
- rue de la Fraternité. 

 
. à l’unanimité, autorise l’acquisition de la propriété bâtie, appartenant à la  
SOGINORPA, sise 26 rue Joseph Fontaine, au prix fixé par les Domaines, de 
80 000 €, en vue de sa démolition pour aménager l’entrée du site de la 
future salle polyvalente à dominante culturelle, 

 

. à l’unanimité, autorise M. le Maire à signer une convention entre la 
société Pas-de-Calais Habitat, la Communauté d’agglomération HENIN-
CARVIN, VEOLIA EAU et la ville de NOYELLES-GODAULT relative à 
l’intégration au patrimoine communautaire des biens meubles et immeubles 
en eau et assainissement de la résidence Mousseron, aménagée par Pas-de-
Calais Habitat, 

 
. à l’unanimité, autorise l’acquisition amiable d’une parcelle de terrain 
d’environ 175 m2 au prix de 20 €/m2, lieudit « les bas prés » entre la rue de 
l’Egalité et le CD 160 , dans le cadre de l’aménagement de la zone Ouest de 
la Ville, 

 

. à l’unanimité, autorise, en deuxième lecture, la perception de la taxe 
locale d’équipement sur les constructions par la C.A.H.C., qui souhaite fixer 
le taux à 3 % pour les 14 communes du territoire communautaire. La 
C.A.H.C. conserverait la T.L.E. sur les zones communautaires et reverserait 
le solde aux communes concernées, 

 

. à l’unanimité, accorde une subvention de fonctionnement à l’association 
« Au Cœur de l’Emploi Durable », association d’ex-fondeurs de Métaleurop 
qui souhaite créer un centre scientifique et culturel dénommé METALLIA. 

 
. à l’unanimité, instaure la nouvelle taxe sur la publicité extérieure (TLPE) 
et en fixe les montants, exonérations et modalités, 

 
. à l’unanimité, accorde à hauteur de 50 %, la garantie communale, à la 
société NOREVIE de DOUAI, pour quatre emprunts qu’elle prévoit de 
contracter à la Caisse des Dépôts et Consignations, pour l’aménagement et 
la construction de la première tranche de la résidence LA FONDERIE, rue 
Joseph Fontaine, comprenant la construction d’immeubles collectifs locatifs 
P.L.A.I. et P.L.U.S. 

 
. à l’unanimité, approuve les comptes administratifs de la commune et 
comptes de gestion du receveur communal pour l’exercice 2009 du budget 
principal Commune et du budget annexe des pompes funèbres ainsi que 
les états annexes et affecte les résultats d’exploitation 2009 dans le budget 
2010 présentés par M. DELIERS, Maire-adjoint chargé des finances, sous 
la présidence de M. BIZET, premier Maire-adjoint. 
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M. DELIERS, Maire-adjoint chargé des finances, précise que les 
comptes administratifs ont été examinés dans le détail par la Commission des 
finances et par la Commission Permanente. 

 
Il commente dans ses grandes lignes le compte administratif de la  

Commune qui présente un total de recettes de 11 574 616,84 € pour 
10 295 927,33 € de dépenses ventilées comme suit : 

 
3 966 865,31 € de recettes pour 1 784 989,61 € de dépenses en section 

d’investissement et 7 607 751,53 € de recettes pour 5 630 858,72 € de 
dépenses en section de fonctionnement. 

 
Compte tenu des résultats 2008 reportés et des restes à réaliser, la 

balance générale de clôture fait apparaître un excédent net de 1 278 689,51 €. 
 
Le compte administratif 2009 des pompes funèbres présente un déficit 

de clôture de 1 536,50 €. 
 
Après le vote des comptes administratifs, conformément aux 

dispositions réglementaires, M. Le Maire reçoit les félicitations pour sa parfaite 
gestion. 

 
M. Le Maire remercie le Conseil Municipal de sa confiance et remercie 

le Directeur Général des Services et le personnel du service comptabilité pour 
l’aide précieuse apportée aux Elus pour la gestion financière et comptable de la 
ville. 
 
. à l’unanimité, vote les budgets supplémentaires 2010, présentés  
par M. Bernard DELIERS, Maire-Adjoint chargé des finances. 
 

BUDGET DE LA COMMUNE 
 
En section de fonctionnement 

 
Dépenses 

 
Chapitre 011 – Charges à caractère général 267 845,00 € 
Chapitre 65 – Subventions 10 000,00 € 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement 1 000 844,51 € 
 _____________________________ 
  1 278 689,51 € 

 
Recettes 

 
Chapitre 002 – Excédent reporté 1 278 689,51 € 
 _____________________________ 
 1 278 689,51 € 
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En section d’investissement 

 
Dépenses 

 
Chapitre 20 – Frais d’études 100 000,00 € 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles 281 256,00 € 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours 619 588,51 € 
Restes à réaliser 2 880 079,00 € 
 _________________________________ 
 3 880 923,51 € 

Recettes 

 
Chapitre 10 – Recettes d’investissement 698 203,30 € 
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement 1 000 844,51 € 
Chapitre 001 – Excédent reporté 1 746 875,70 € 
Restes à réaliser 435 000,00 € 
 _________________________________ 
 3 880 923,51 € 
 

BUDGET DU SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES 

 
En section de fonctionnement 

 
Chapitre 002 – Déficit de l’exercice 1 536,50 € 
Chapitre 75 – Produits divers de gestion courante 1 536,50 € 
 
M. le Maire remercie les élus et les fonctionnaires des bons résultats 
 
. à l’unanimité, sollicite l’aide de l’Etat, sur dispositif CPER (Contrat de Projets 
Eta-Région) pour la mise en place d’un bouquet de téléservices afin de faciliter 
la communication entre le public et les services communaux. 
 

INFORMATIONS 

 
Décisions prises par M. le Maire en vertu de sa délégation de pouvoirs 
 

- décision municipale n° 2010/02 relative à signature du marché 
concernant les travaux d’entretien et de réparations ponctuelles du 
réseau d’éclairage public (marché à bons de commande selon la 
procédure adaptée), 

 
- décision municipale n° 2010/03 relative à la signature du marché 

concernant la mise en place d’un bouquet de téléservices via le site 
internet (marché à bons de commande selon la procédure adaptée) 

 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée. 

 
 


